
Quelles règles s'appliquent au licenciement d'un salarié en
télétravail au Luxembourg ?

Réponse courte

Les mêmes règles que pour un salarié sur site s'appliquent : le licenciement doit reposer sur un motif réel et

sérieux et respecter l'égalité de traitement garantie par l'article L.122-7 du Code du travail. Le télétravail ne

constitue jamais un motif de licenciement selon la convention interprofessionnelle de 2020.

La procédure reste identique : convocation à l'entretien préalable (possible en visioconférence avec accord du

salarié), notification écrite motivée, respect du préavis et remise des documents de fin de contrat. L'employeur doit

garantir la traçabilité des échanges, la confidentialité et l'accès aux moyens techniques nécessaires. En cas de

licenciement disciplinaire, la collecte de preuves doit respecter les règles de loyauté et la protection des données

personnelles renforcée en télétravail.

Définition

Le licenciement d'un salarié en télétravail désigne la rupture du contrat de travail à l'initiative de l'employeur

concernant un salarié exerçant son activité hors des locaux de l'entreprise, selon les critères de la convention

télétravail de 2020. Conformément à l'article L.122-7 du Code du travail, les télétravailleurs bénéficient de la

même protection que les salariés sur site en matière de rupture du contrat. Le télétravail ne modifie ni les droits

ni les obligations contractuelles fondamentales du salarié en matière de licenciement.

Questions fréquentes

Comment se déroule l'entretien préalable au licenciement pour un télétravailleur ?

L'entretien préalable peut se dérouler en visioconférence avec l'accord écrit du salarié. L'employeur doit garantir la confidentialité, la
traçabilité des échanges, fournir les moyens techniques nécessaires et respecter le droit d'assistance du salarié, même à distance.

Peut-on licencier un salarié en télétravail au Luxembourg ?

Oui, un salarié en télétravail peut être licencié selon les mêmes règles qu'un salarié sur site. Le licenciement doit reposer sur un motif réel
et sérieux, et le télétravail ne constitue jamais un motif de licenciement selon la convention interprofessionnelle de 2020.

Quelles sont les obligations spécifiques lors du licenciement d'un télétravailleur ?

L'employeur doit organiser la récupération de l'équipement professionnel fourni, procéder à l'effacement sécurisé des données
professionnelles, respecter les règles RGPD, et envoyer tous les courriers officiels à l'adresse de résidence déclarée du salarié.

Quels motifs ne peuvent pas justifier le licenciement d'un télétravailleur ?

Le refus du télétravail par le salarié, l'impossibilité technique de télétravailler, ou tout motif fondé exclusivement sur la situation de
télétravail ne peuvent pas justifier un licenciement. Un tel licenciement serait considéré comme nul et abusif.
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Conditions d’exercice

L'employeur peut licencier un télétravailleur uniquement en respectant les motifs légaux de rupture prévus à l'article

L.124-4 du Code du travail (motif réel et sérieux). Le refus du télétravail par le salarié ou l'impossibilité technique

de télétravailler ne constituent jamais des motifs légitimes de licenciement.

Les motifs disciplinaires, économiques ou personnels doivent être appréciés selon les mêmes critères que pour

un salarié travaillant sur site. L'égalité de traitement doit être garantie tout au long de la procédure, sans

discrimination liée au mode d'organisation du travail. Le licenciement fondé exclusivement sur la situation de

télétravail est nul et abusif.

Modalités pratiques

Procédure de licenciement adaptée au télétravail :

Entretien préalable (article L.124-2) :

Convocation par lettre recommandée à l'adresse de résidence déclarée

Entretien possible en visioconférence avec accord écrit du salarié

Garantie de confidentialité et traçabilité des échanges

Fourniture des moyens techniques nécessaires par l'employeur

Droit d'assistance du salarié maintenu, même à distance

Notification du licenciement :

Lettre recommandée avec accusé de réception obligatoire

Motifs précis conformes à l'article L.124-5

Envoi à l'adresse de résidence, pas au lieu de télétravail

Respect du préavis légal ou conventionnel

Spécificités télétravail :

Récupération de l'équipement professionnel fourni

Effacement sécurisé des données professionnelles

Respect des règles de protection des données (RGPD)

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :
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Formaliser dans la politique télétravail les modalités de licenciement à distance

Former les managers aux spécificités du licenciement en télétravail

Privilégier l'envoi recommandé à l'adresse de résidence pour tous les courriers

Documenter scrupuleusement la procédure, notamment pour l'entretien à distance

En cas de licenciement disciplinaire, respecter les principes de loyauté dans la collecte de preuves

informatiques

Outils recommandés :

Plateformes de visioconférence sécurisées pour l'entretien préalable

Accusés de réception électroniques pour traçabilité

Procédures de récupération d'équipement clairement définies

Protocoles d'effacement des données conformes au RGPD

Vigilance particulière :

Aucune discrimination entre télétravailleurs et salariés sur site

Égalité d'accès aux informations et ressources lors de la procédure

Respect du contradictoire même en distanciel

Cadre juridique

Textes de référence :

Code du travail luxembourgeois :

Article L.122-7 : égalité de traitement des télétravailleurs

Articles L.124-2 à L.124-7 : procédure de licenciement CDI

Article L.124-11 : protection contre le licenciement abusif

Articles L.261-1 à L.261-4 : protection des données et contrôle à distance

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 sur le télétravail, déclarée d'obligation générale par règlement

grand-ducal du 22 janvier 2021

Article L.241-1 : principes de non-discrimination

Jurisprudence luxembourgeoise sur la motivation et procédure de licenciement

Sanctions en cas de non-respect :
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Licenciement déclaré abusif par les tribunaux du travail

Dommages-intérêts pour procédure irrégulière

Nullité si discrimination liée au télétravail

L'employeur doit particulièrement veiller à l'égalité de traitement procédurale entre télétravailleurs et salariés sur site, ainsi qu'au

respect renforcé des règles de protection des données lors des procédures de licenciement à distance.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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